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ARTICLE PREMIER
A I’ dlinéa 12, substituer aux mots :
« soutien reconnues d’ intérét général »
les mots :

« soins palliatifs »

EXPOSE SOMMAIRE

L es structures de soutien reconnues d’intérét général ne correspondent a aucune réalité médicale. Il

apparait utile en revanche que le malade et |a famille aient connaissances des structures de soins
palliatifs.
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